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Ville de Givors
DÉCISION MUNICIPALE

N°DM2024_019
OBJET : DECISION MUNICIPALE PORTANT SUR UN AVENANT A LA CONVENTION 
D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC AVEC TOTEM FRANCE

Le maire de Givors,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2122-22 et
L. 2122-23,
Vu  la  délibération  n°1  en  date  du  12 janvier  2022 donnant  délégation  de  pouvoirs  à
monsieur  le  maire  en  vertu  de  l’article  L.  2122-22  du  Code  général  des  collectivités
territoriales,
Vu la  délibération  du  conseil  municipal  du  12  janvier  2022  donnant  délégation
conformément au texte susvisé, notamment la décision de conclusion et la révision du
louage de chose pour une durée n’excédant pas douze ans,
Vu la convention d’occupation du domaine public entre la commune et Totem France en
date du 1er janvier 2023,
Considérant que Totem France représentée par madame Aurélie Autier, en sa qualité de
Directrice du Patrimoine, a sollicité la mairie aux fins de modifier par voie d’avenant la
convention principale ayant pour objet l’hébergement d’équipements techniques sur un
immeuble situé rue Léo Lagrange 69700 Givors (référence cadastrale AE – 33),

DÉCIDE

Article 1 : Un avenant à la convention d’occupation du domaine public d’un emplacement
permettant l’implantation d’équipements techniques, d’une surface de 68 m², situé rue Léo
Lagrange 69700 Givors, est établi entre Totem France et la Commune pour une durée de
12 ans. 
L’avenant à la convention entre en vigueur à compter de la date de sa signature.
La convention est consentie et acceptée moyennant un loyer mensuel de 9 090 € nets,
toutes  charges  incluses,  qui  prendra  effet  à  compter  de  la  date  anniversaire  de  la
convention d’occupation du domaine public.
Article 2 :  L’avenant a pour objet de modifier la convention principale et de préciser de
nouvelles conditions dans lesquelles la commune loue à Totem France, qui l’accepte, un
emplacement  afin  de  lui  permettre  d’implanter  des  équipements  techniques  pouvant
appartenir  soit  à  Totem  France,  soit  à  des  tiers  notamment  à  des  opérateurs  de
communication électroniques.
Article 3 : Dans le cas où d’autres opérateurs deviennent occupants de façon effective du
site,  la  redevance évoluera de 3 000 € supplémentaire par nouvel  opérateur.  Chaque
redevance d’un nouvel opérateur sera versée au bailleur à la date anniversaire de l’année
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qui suit la mise en service de l’installation effective. La redevance sera calculée au prorata
temporis du temps d’exploitation.
Si un ou plusieurs occupants s’installent sur le site loué, la redevance versée au bailleur
sera automatiquement ajustée selon le nombre d’occupants présents sur le site loué par
Totem France.
Pour  permettre  l’ajustement  de  la  redevance,  Totem  France  s’engage  à  porter
connaissance du bailleur de la présence effective de tout nouvel opérateur par courrier
avec accusé de réception.
Article 4 : Les recettes seront imputées sur le budget de la commune. Monsieur le maire
et le comptable assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de
la présente décision.
Article  5 :  Conformément  à  l’article  L.2122.23  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales,  il  sera  rendu  compte  de la  présente  décision  à  la  prochaine  séance du
conseil municipal.
Article dernier :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours administratif devant
monsieur le maire de Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. Un
recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon
sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/,
dans le délai de deux mois à compter de la publication de la décision ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Le mercredi 24 juillet 2024,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#
Envoyé en Préfecture le : 
Affiché ou notifié le : 
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